
La sous-ministre associée 

5700, 4e Avenue Ouest, A-301  
Québec (Québec)  G1H 6R1  
Téléphone : 418 627-6370  
Télécopieur : 418 643-1443 

PAR COURRIEL 

Québec, le 14 septembre 2022 

Monsieur Frédéric Krikorian 
Vice-président, Développement durable, 
affaires publiques et gouvernementales 
Énergir, s.e.c. 
1717, rue du Havre 
Montréal (Québec)  H2K 2X3 
frederic.krikorian@energir.com 

Monsieur le Vice-Président, 

En réponse à la lettre que vous m’avez adressée le 14 septembre 2022 concernant 
l’entrée en vigueur, le 1er janvier 2023, des nouvelles définitions de « gaz naturel » et 
de « gaz de source renouvelable » prévues à la Loi sur la Régie de l’énergie suite à la 
sanction de la Loi modifiant la Loi sur les normes d’efficacité énergétique et 
d’économie d’énergie de certains appareils fonctionnant à l’électricité ou aux 
hydrocarbures (« Projet de loi 97 ») et à l’édiction, le 17 août 2022, du Règlement 
modifiant le Règlement concernant la quantité de gaz naturel renouvelable devant 
être livrée par un distributeur, je vous confirme : 

 que lesdites modifications ne font pas en sorte que le biogaz sera dorénavant
considéré comme du « gaz naturel »;

 que le biogaz ne peut pas être considéré comme un « gaz de source
renouvelable »;

 qu’il ne pourra pas être considéré pour remplir les exigences prévues au
Règlement concernant la quantité de gaz de source renouvelable devant être
livrée par un distributeur à partir du 1er janvier prochain.

Ainsi, les modifications apportées à la Loi sur la Régie de l’énergie et au Règlement 
concernant la quantité de gaz naturel renouvelable devant être livrée par un 
distributeur ne changent aucunement le cadre règlementaire applicable au biogaz. 
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Si nécessaire, des experts techniques du ministère de l’Énergie et des Ressources 
naturelles du Québec pourront se rendre disponibles pour clarifier le cadre législatif 
et règlementaire applicable au biogaz. 
 
Veuillez agréer, Monsieur le Vice-Président, l’expression de mes sentiments les 
meilleurs. 
 
La sous-ministre associée à l’innovation et à la transition énergétiques, 
 
 

 
Dominique Deschênes 




